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DECISION N°
DECLARANT INFRUCTUEUX LE LOT N° 1 DE L'APPEL D'OFFRES INTERNATIONAL

OUVERT N°042/24/AOIO/SDCC/CIPM DU 02/04/2024 POUR LA FOURNITURE DE DEUX (02)
LOTS DE CLIMATISEURS POUR LES USINES D'EGRENAGE DE LA SODECOTON.

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA SODECOTQN

L'Acte uniforme OHADA relatif au droit des Sociétés commerciales et dès'

Groupements d'Intérêt Economique révisé le 30janyier 2014 ;
La Loi N°2017/011 du 12 juillet 2017 portant Statut Général des entreprises
Publiques ;
Le Décret N®2018/355 du 12/06/2018 portant règles communes applicables
aux marchés des entreprises publiques
Les Statuts de la SODECOTON ;
La Résolution N°4 du 20/06/2016 portant nomination du Directeur Général,
de la SODECOTON ;

La Résolution N°17/SODÈCOTON/CA/PCAdu^9 décembre 2023 'portant
adoption de la directive de gestion des marchés de la SODECOTON ;
La Résolution N°18/S0PEÇ0T0N/CA/PCA du 29/12/202? portant délégation
de certaines attributions du Conseil d'Administration , au ;Président dudit
Conseil de la SODECOTON ;

Considérant Le Dossier d'Appel d'Of&es.International OuvertN°042/24/ÀOld/SDCC/CIPM du
02/04/2024 pour la fourniture de deux (02) lots de climatiseurs pour les usines d'égrenage
de la SODECOTON; : '

Considérant La Lettre N®b42/24/SDCC/GIPM du 28 mai 2024 du Président de là CIPM dé la

SODECOTON. , ' 1 .

DECIDE : ^ ^
t  '

Article V : Est déclaré infructueux, conformément aux disposidons de l'article 52 alinéa 1
du DécretN®2018/355 du 12 juin 2018, le IptN®l de l'Appel d'Ofïres susmentionné, pôiir
unique offre reçue non-conforme au dossier de consultation. ' '

Article 2 : La présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera. /- .

Amoliations !

ARMP (pour publication)
-  P/CIPM

Ajffichage
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6Ï« ̂rniMMUNinilF. W 0 *■ • PiiIlf.fnAC/S.nAMPJnAMPJSMf/Atf DU I J
PORTANT PXJBLICATION DE LA DECISION DECLARANT INFRUCTUEUX LE LOT N®1

POUR LA FOURNITURE DE DEUX (02) LOTS DE CLIMATISEURS POUR LES USINES
D'EGRENAGE DE LA SODECOTON.

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA SODECOTON COMMUNIQUE :

Par Décision N° ^^4/DG/DAG/S-DAMP/DAMP/SMP/AW du
TAppel d'Offres National Ouvert N''042/24/AOIO/SDCC/CIPM DU 02/04/2024' est déclaré
infructueux, conformément aux dispositions de l'article 52 alinéa 1 du Décret N°2pl 8/355 du 12 juin
2018, pour unique offre reçue non conforme au dossier de consultation.

Par ailleurs, l'unique soumissionnaire AFRILUX n'a pas été retenu pour le motif çi-après :

LOTN^l SOUMISSIONNAIRE .MOTIFS

Fourniture; de
climatiseurs
verticaux
monobloc et
pièces de
rechange.

AFRILUX
BP : 30388 YAOUNDE

Eliminé pour non satisfaction du critère
éliminatoire relatif aux spéçifîcations techniques^
(absence dé la lettré d^engagément du fabricant
de marque Ainvell MOTRÀLEC).

.  i

Amnliations :
ARMP (pour publication)

-  P/CIPM/SDCC
^chage
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